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UNE PROMESSE TENUE

On se souvient de la fameuse réunion
électorals de Charonne, lorsqu'il prit
3a fantaisie à M. Gambetta de convo-
«tuer ses électeurs pour leur rendre
compte de son mandat, Il avait vaine-
ment trié l'assistante sur le volet op-
portuniste. On peut composer à son gré
une salle de cinq cents à mille person-
nes quand on possède les moyens d'ac-
tion dont il disposait. On n'enrégimente
pas de la même manière huit à dix
mille électeurs. Ils le lui firent bien
voir.

Lorsque M. Gambetta eut épuisé son
répertoire de gros mots et d'injures, ses
électeurs 1s sifflèrent. Alors au paroxys-
me de la colère, des paroles il passa
à la menace : « J'irai vous chercher
jusqu'au fond de vos repaires ». On, rit
d'abord, puis on se demanda ce que
cela pouvait bien signifier. L'explica-
tion se se fit pas attendre.

On apprit que dans les conciliabules
<Ju Palais -Bourbon ou l'homme do Ca-
hors gouvernait déjà la France, on éla-
borait longuement et minutieusement
un projet de loi qui était appelé à faire
« merveille » comme nos cfaassepois à
Menîana. Au moyen de ce nouvel ins-
trument de règne, le futur chef du pou-
voir exécutif devait venger les injures
faites au black boulé de Charonne.

Ce fameux projet est celui que les
journaux d.'aujourd'hui publient sous
ce titre qui n'est qu'un masque : Projet
de loi sur les récidivistes, préparé par
M. Waldeck-Rousseau ministre de l'in-
térieur du précédent cabinet.

En admettant que les abus commis
par M. Gambetta pendant ses deux
mois de pouvoirs, n'aient pas convaincu
les plus aveugles du sort qu'il nous ré-
servait, il n'y a qu'à lire les projets

préparés par son ministère pour se
rendre compte des vigoureux moyens
dont il entendait se servir.

C'est la manière forte, à la Bona-
parte.

Ce projet rappelle la loi de sûreté
générale de 1858. Il en a l'odeur et la
duplicité violente.

La question des « récidivistes » est à
coup sûr une des questions les plus
poignantes qu'on puisse traiter. Elle
touche à tous les points de notre orga-
nisation sociale. Le côté physiologiste
empiète sur le côté humain, et la loi
de garantie sur la loi de justice.
La physiologie affirme que l'homme
qui, après avoir commis un premier
crime, en commet un second, — vol ou
meurtre, — est un incurable. Il y a lé-
sion cérébrale. La loi humaine dit. : cette-
maladie, vous n'avez rien fait pour la
traiter ; loin de là, vous l'avez déve-
loppée comme à plaisir, par égoïsœe
et mépris de votre semblable.

C'est donc avec une grande sérénité
d'esprit et un haut sentiment de justice
qu'il importe d'aborder cette question.

Tel n'est pas le cas du projet présenté
par M. Waldeck-Rousseau.

Deux preuves suffiront.
D'aprè3 l'article II de ce projet, seront

transportés à la Nouvelle -Calédonie, les
individus condamnés pour « coups et
blessures» mais « la transportai on à vie
ne résultera pas de plein droit du juge-
ment portant la première condamna-
tion : elle devra être prononcée. »

Pour coups et blessures ! Mais toutes
les fois que le gouvernement voudra se
débarrasser d'adversaires qui le gêne-
ront, il n'aura qu'à provoquer une rixe,
une algarade quelconque; ses agents
viendront déposer qu'ils ont été frappés
et blessés, alors que ce sera eux qui
auront frappé et blessé. Nos juges con-
damneront. Rien n'y manquera. Ils
prononceront, pour faire bonne et large
mesure , la peine de la transportalion à
vie.

M. Gambetta ira vous chercher dans
vos repaires. Il vous l'avait promis. Il
tient parole. Une fois n'est pas coutu-
me.

Après les « coups et blessures » vien-
nent les vagabonds et les mendiants.
Crime de misère, direz-vous !

C'est le pire aux yeux des gens ren-
tes, gorgés et repus.

Si vous n'avez pas « un domicile cer-
tain » ; si vous manquez de travail et
n'avez pas par conséquent de « moyens

de subsistance » vous êtes classé parmi
les vagabonds ou gens sans aveu, et
comme tels vous tombez sous le coup de
cette nouvelle loi d'amour.

Un domicile certain ? l'expression est
vague et peu juridique. Faudra- Ml être
propriétaire pour avoir un domicile
« certain » ? Pendant quel laps -*e temps
un ouvrier pourra-t-il rester sans ou-
vrage san.. être taxé « d'individu sans
aveu » ?

Par un injurieux raffinement d'ini-
quité, on assimile les pauvres gens
coupables de ce crime de misère, do ce
délit d'indigence, à la honteuse cara-
vane des misérables qui .vivent de la
prostitution et du jeu. .. non à la bourse
ou dans les cercles, mais sur la voie
publique.

La discussion approfondie que cet
abominable projet de loi soulèvera à la
Chambre, nous permettra de revenir
sur la question des a récidivistes ».

Mais dès maintenant il est permis de
dire quel'œuvre de feu le grand minis-
tère n'était qu'une œuvre de ressenti-
ment, de vengeance et de haine.

Frédéric COURNET.

*® tSlêgmpkiqm spêcM

liras MiîJiiiiiii
Paris, 17 février;

La proposition Talandier

La commission d'initiative a conclu au
rejet de la proposi'ion Talandier, relative
au dépouillement des opinions religieuses
et a chargé M. Guillot, de l'Isère, de faire
un rapport dan3 ce sens.

Celle relative à la proposition Barodet, a
modifié légèrement le texte. Sont nommés î
M.Jean David, président; M. Granet, se-
crétaire; M. Pelletan, rapporteur.

Le rapport conciliera en faveur de l'adop-
tion du projet de résolution.

Cumul des) fonctions

La commission d'initiative a pris en con-
sidération la proposition de M. Roques de
Filhol, relative au cumul des fonctions ré-
tribuées. * .

L'Enseignement primaire

M. Paul Bert a été entendu par la. com-
mission relative à l'organisation de l'ensei-
gnement primaire. Il demande avec M.
Spuller que les instituteurs ..soient nommés
par les préfets au lieu des recteurs.

M. Paul Bert a été nommé président, M.
Steeg secrétaire.

La loi municipale

La commission des projets de loi munici-
pale a entendu MM. Jules Roche, Lefèvre
et Talandier au sujet d'étendre a Paris
l'élestion des maires. La commission a dé-
claré que cette revendication mérit it d'être
sérieusement étudiée.

M.-Itibot a été nommé rapporteur.

La réforme judiciaire

La troisième commission d'initi «tive a
décidé de prendre en considération le pro-
jet de loi déposé par M. Martin Feuiilée
sur la réforme judiciaire, faisant toutes i é-
serves quant au fond du projet.

bES JÛURNâîJl

Paria, 17 lévrier

L& Moniteur annonça de Tunis que l'af-
faire de l'Eniida \a être soumise à un arbi-
trage.

—? Le Voltaire déclare apocryphe une'
lettre publiée par la Paix et annonçant que
M. Gambetta allait reprendre la direction
do l'Union républicaine.

Il serait inexact aussi que M. Gambetta
eût ordonné à ses amis de suspendre la eam«
pagne de dissolution qu'il n'avait pas or-
donné d'ouvrir.

— La République française désire fort
l'abrogation de certaines lois de l'Empire,
mais le renversement de quelques barrières
vermoulues ne suffit pas; il faut un rema-
niement sérieux de nos rouages politiques
ou administratifs. Il faut une revision radi-
cale do presque toutes nos lois organiques,
et cela le plus tôt possible.

—. Le Soleil proteste contre la proposi-
tion d'accorder aux conseils généraux, d'ar-
rondissements et municipaux le. droit d'é-
mettre des vœux politiques, une pareille loi
couvrirait la France de quarante mille pe-
tits Parlements, qui seront autant de con-
ilitslocaux.

— Le Paris-Journal critiquant les projets
parlementaires déposés dit que nous en
sommes à l'établissement de la tyrannie
par en bas.

— La Pais; déclare qu'il n'y a plus que
deux politiques en présence : la politique
libérale, qui considère Je bien du pays, et
là politique autoritaire, q-ai ramène tout à
Gambetta.

— Le Journal des Débals ne veut pas de
la suppression des facultés de théologie ca-
tholiques, qui ne font pas courir de grands
dangers à l'Etat.

— Le Gaulois dit que le projet Paul Bert,
qui tend à substituer à la religion d'Etat
justement condamnée une irréligion Etat
n'est pas moins intolérant.

— L'Union républicaine, journal de M.
Floquet, préfet de la Seine, imprime ce qui
suit, en parlant de la magistrature :

« Il faut eh finir ave ; cette lèpre enjupon-
née dont la" France souffre depuis trop long-
temps. T>

LA ROUTE DE SAINT-CHAMOND

Paris, 17 février..

Relativement à la rectification de ta
route nationa'e n° 88, qui traverse
Saint-Chamond, nous apprenons que
sur les vives instances de l'honorable

député do la Loire, M. Marius Cha^
vanne, M. le ministre des travaux pu-
blics vient d'allouer un nouveau crédit
de 50,000 francs pour la route de Saint-
Chamond.

Voici le texte de la lettre que vient
de lui adresser le ministre.

Monsieur le député et cher collègue,
Je suis heureux de vous annoncer qu'en

dehors du premier crédit de 100,000 francs,
affecté aux travaux de rectification de la
route nationale ir 88, lors de la répartition
du budget de 1882, un crédit supplémen-
taire de 50,000 francs va être mis a la dis-
position dé l'ingénieur.

Recevez, etc.
• Le sous-secrétaire d'Etat, Ro«s8EA.U.

COMMISSION DE PERMANENCE

Paris, 17 février.

Un certain nombre de députés ont
l'intention de demander qu'à l'avenir,
pendant les vacances du Parlement, il
y ait une commission de permanence à
la Chambre et au Sénat, afin qu'il n'y
ait pas d'iatermittence dans l'exercice
du contrôle parlementaire.

Paris, 17 février.

NQMlMîiONS
Le Journal officiel annonce que l'amiral

Jaurès est nommé ambassadeur à Saint-
Pétersbourg, M. de Bresson, ministre à
Belgrade.

M. Glavery, consul général à Anvers, est
nommé directeur des affaires commerciales
et consulaires au ministère des affaires
étrangères.

M. 'Gérard est nommé secrétaire d'ambas-
sade de i™ classo à Madrid.

M. Hepp, ex-chef de division au minis-
tère des cultes, est nemmé- sous-directeur
spécialement chargé dea cultes non catholi-

' LE VOYAGE DE SI. GAMBETTA
M. Gambetta venant d'Italie est rentré

hier à Paris, M. Gambetta était accompagné
de M. Arnaud.

LA DÉFENSE DE L'ALLEMAGNE
On s'entretient beaucoup dans le monde

diplomatique d'un ouvrage d'un officier
d'état-major allemand, qui envisage le rôle
do défense et les victoires do l'Allemagne si
elle était attaquée simultanément par l'a
France et la Russie.

LE GÉNÉRAL SKOBELEFF
La Franco raconte que le général Skobe-

leff, recevant les étudiants serbes à Paris,
a dit :

• Si la Russie n'est pas toujours à la
hauteur de ses devoirs, patriotiques en gé-
néral et de son rôle slave en particulier,
c'est parce que, au dedans comme au de-
hors, elle est aux prises avec les influences
étrangères.

« Chez nous, nous ne sommes pas chez
nous; oui, l'étranger est partout, et si vous
voulez savoir le nom de cet étranger, de cet
intrus, de cet intrigant, de cet ennemi si
dangereux pour les Russes et les Slaves,
c'est l'auteur du Drangcnnachosten, c'est
l'Allemand ! L'ennemi, c'est l'Allemand.

« La lutte est inévitable entre les Slave»
et les Teutons ; elle sera longue, sanglante,
terrible, mais les Slaves triompheront. »

Lo général Skobeleff a ajouté : « Si 1 on
touche aux Etats reconnus par des traités,
comme la Serbie, le Monténégro, vous ne
serez pas seuls. Merci, et si la destine©
veut, au revoir ! sur lo champ.de bataille,
côte à côte, contre l'ennemi commun. »

v M. BONTOUX ET FÉDER
MM. Bontoux fet Féder ont été mis en

liberté, sous caution, hier.
M. Bontoux a fourni 100.000 francs, M.

Féder 60.000.
L'EXPÉDITION TUNISIENNE

Le Télégraphe dit que latin de l'expédi-
tion de Tunisie est considérée comme très
prochaine : l'accord serait complètement
établi au point de vue diplomatique. Le
ministre de la guerre a étudié la formation
de corps de troupes destinés à occuper cer-
tains points de la Tunisie à titre de garan-
tie.

indépendamment des troupes françaises,
une légion étrangère sera formée à cet
effet.

LES COMMANDEMENTS DE CORPS D'ARMÉE
On assure que le général Wolf resterait à

la tête du 7« corps d'armée ; le général de
Gallifèt, commandant du 9« corps, serait
nommé commandant du 4«, au Mans; le gé-
néral Cornât, qui est au Mans, succéderait,
à Tours, au général de Gallifèt; les géné-
raux Lebon, Lefebvre, du 1«>' corps, et Be-
rel, du 3m°, ne eraient pas remplacés.

LES AGRICULTEURS DE FRANCE
L'assemblée des agriculteurs de Franc*

a discuté aujourd'hui surtout la question,
du dégrèvement des vignes phylloxérées.

Elle a été d'avis de supprimer l'impôt
foncier pour ces vignes.

L'assemblée a émis le vœu que la gra-
tuité de l'ensignement soit laissée à la,
charge de l'Etat et que l'article 3 de la loi
de 1881 soit abrogé.

Elle a exprimé, en outre, le vœu que la
projet excluant les plus forts imposés du.
vote des centimes additionnels soit retiré,

EOHiNATIOKS CONSULAIRES
On assure que M. Mariant, directeur des

affaires consulaires et commerciales au mi-
nistère des affaires étrangères, sera nom-
mé ministre à Munich; M. de Mouy, mi-
nistre à Athènes, serait nommé ministre à
Stockoltn ; M. Barrère, commissaire du Da-
nube, est nommé ministre à Athènes i M,
Pateiiôtre, ministre à btockolm, est nommé
m rustre à Rio de-Janeiro.

LES JÉSUITES IN FRANCE
Quelques journaux conservateurs ont

annoncé dernièrement qu'un certain nom-
bre de jésuites expulsés conformément aux
décrets du 29 mars, rentraient en France.

Nous sommes autorisés à démentir cetta
nouvelle qui est absolument fausse.

LE DIRECTEUR DELA PRESSE
Lievin, est nommé directeur de la pressa

du ministère des affaires étrangères.

LES DÉLÉGUÉS A LA GRANQ-CQ1SBE
Demain soir, à huit heures, partira dtj

Paris pour Nimes et la Grand-Gombe,'la dé-
légation de l'extrême-gauche composée da
MM. Clemenceau, Lauessan, Girodet, H.
Maret et Brousse, désignés par le groupe
pour faire une enquête sur la grève de ht
Grand-Combe.

L'extrême-gauche invite les députés dit
Gard â se joindre à elle. Seul M. Démon*.
accepte.

Au retour la délégation sera invitée à
passer par Nevers où un banquet lui sera
offert.

M Clemenceau' prononcera un grand
discours.

Feuilleton du RÉVEIL LYONNAIS

s'y

LIS lira uns
• PAR

Emile RIGHEBOURQ

PREMIÈRE PARTIE

CONDAMNÉ A MORT

(Suite.)

Avant de remonter près de Gabrielle.
elle courut au fond du jardin. Blaireau
s'y trouvait.

'— La sage-femme est venue, lui dit-
elle, mais elle n'a pas jugé utile de res-
tes ; elle vient de s'en aller. Toutefois,
elle est certaine que c'est peur demain.

— En ce cas, je n'ai plus rien à faire
ee soir à Asnières, je rentre à Paris. Je
ûe pourrai pas te voir demain dans la
Journée, Tu n'as pas oublié ce qui est
convenu?

— Non. Demain soir à dix heures au
feQfd de la Seine.

— Très-bien. Je vais donner à l'affai-
re mes derniers soins. Bonne nuit et à
demain soir !

Le lendemain, la sage-femme arriva
a sept heures.

Gabrielle avait horriblement souffert
toute la nuit. Les douleurs étaient deve-
nues intolérables; elle se tordait con-
^msivement sur son lit. La pauvre en-

fant souffrait d'autant plus qu'elle rete-
nait ses plaintes et étouffait ses cris
dans sa poitrine.

La sage-femme ne la quitta plus. A
une heure elle était délivrée. Mais à la
la douleur succédait l'anéantissement.
Maintenant elle gisait sur sa couche,
brisée, sans force et blanche comme un
lis Tout ee qu'il y avait de vie en elle
semblait être dans ses yeux étincelants.
Son regard était lumineux.

Quant la sage-femme prononça ces
mots :

« C'est un garçon ! » son front devint
rayonnant et sa physionomie prit une
expression de joie indicible.

EUe leva ses mains blanches et trem-
blantes, et, comme en extase, elle mur-
mura :

— Un garçon ! c'était mon désir se-
cret... Mon Dieu, je vous remercie de
l'avoir exaucé!

Elle resta un moment silencieuse,
puis tendant ses bras, elle reprit :

— Oh! donnez-le moi que je l'em-
brasse ?

On lui mit son enfant dans les bras.
Elle le regarda d'abord avec un ra-

vissement inexprimable, puis des lar-
mes jaillirent de ses yeux et elle le
couvrit de baisers en sanglotant.

— Je connais ça, dit tout bas la sage-
femme à t'oxvùlle de Solange ; elle pense
au père en embrassant l'enfant.

Elle reprit le petit être, en déchirant
que c'était le plus bel enfant qu'elle eût
vu venir au monde, et se mit en devoir
de le mettre dans ses langes.

Pendant ce temps, sur son ordre, So-
lange avait prépapé un verre d'eau su-
crée.

# Elle en fit avaler trois ou quatre pe-
tites cuillerées à l'enfant, qui témoigna
sa satisfaction par un petit bruit que fit
sa langue au bord de ses lèvres.

— Ph.j If petit gourmand, l'entendez-
vous ? dit-elle gaiement. Par exemple

on ne dira pas que eelui-là n'a pas en-
vie de vivre !

Elle allait le coucher dans la cor-
beille d'esier.

— Je voudrais bien l'avoir près de
moi, dit Gabrielle.

— Il ne faut pas qu'on vous contrarie
répondit la sage femme.

Et elle coucha l'enfant à côté de la
jeune mère.

— Il va dormir cinq ou six bonnes
heures, reprit-elle, je reviendrais ce
soir à six heures, nous lui donnerons
encore un peu d'eau sucrée, et demain
il prendra le sein comme un petit glou-
ton qu'il est.

Elle se retira aprè avoir donné ses
instructions à Solange pour les soins
que réclamait la malade.

Toute la journée, la complice de Blai-
reau se montra très-affectueuse vis-à-
vis de Gabrielle. Elle eut un redouble-
ment d'attentions et de prévenances.

Quand la sage-femme revint, elle
trouva la malade aussi bien que pos-
sible.

— Elle n'a pas eneore dormi, lui dit
Solange.

— Soyez tranquille, répondit-elle, le
sommeil viendra.

Elle prit l'enfant, le fit boire, le mit
dans d'autres langes, l'emmaillota et,
cette fois, le coucha dans le berceau.

Elle donna elle-même une tasse de
bouillon à Gabrielle et arrangea sa tête
sur le3 oreillers.

— Vos yeux se ferment, lui dit elle
en souriant, vous allez passer une bon-
ne nuit.

En effet, la jeune mère était vaincue
par le sommeil.

La nuit était venue, une nuit magni-
fique, splendidement étoilée.

Il était plus de neuf heures.
— Je n'ai que juste le temps néces-

saire, se dit-elle.
Elle passa dans sa chambre et acheva

de s'habiller. Ensuite elle regarda par-
tout.

— Non, je ne laisse rien, murmura t-
elle.

Elle prit une couverture de laine,
placée d'avance sur un meuble et ren-
tra dans l'autre chambre. Gabrielle n'a-
vait pas fait un mouvement. Au milieu
du silence profond on entendait le bruit
régulier de sa respiration.

A la lueur pâle et indécise de la veil-
leuse, Solange regarda un instant ce
charmant et doux visage. En pensant
aux chagrins, aux douleurs réservés à
cette malheureuse enfant, dont elle
avait pu .apprécier les qualités exquises
du cœur, elle se sentit vivement émue.
Tant il est vrai qu'à de certains moments
les plus mauvaises natures peuvent ee
laisser attendrir.

Mais il y avait derrière elle le terri-
ble Blaireau, sou maître ; elle était son
esclave, elle ne pouvait plus reculer.

En accompagnant la sage-femme jus-
qu'à la porte du jardin, Solange lui mit
cinquante francs dans la main.

— Mais vous auriez pu me payer dans
quelques jours lui dit-elle.

— Qu'est-ce que cela fait? J'aime au-
autant que ce soit aujourd'hui.

— Avez-vous des nouvelles de votre
neveu? > j

— II. arrivera très probablement de-
main matin.

— Tant mieux! Vous lui ménagez
une heureuse surprise.

La sage-femme s'en alla. Solange
ferma soigneusement la porte.

Elle revint tas la chambre de Ga-
brielle. La jeune mère dormait d'un
sommeil -profond. L'enfant dormait
aussi.

Cependant sa compassion se traduisit
par un acte de générosité que Blaireau
aurait certainement blâmé. Elle tira sa
bourse et la mit dans un vide-poche sur
la cheminée,

Au moment où elle se baissait pour
prendre le petit, elle entendit la mère
qui disait :

— Mon enfant !
Elle se redressa aussitôt avec effare-

ment.
Gabrielle dormait toujours. Elle rê-

vait,
Solange eut un brusque mouvement

de tête.
— Il le faut, murmurât elle.
Elle prit l'enfant, l'enveloppa rapide-

ment dans une couverture de laine et
sortit sans bruit de la chambre dont elle
referma la porte.

Un instant après, elle était hors du
jardin. Elle suivit un sentier à travers
champs et arriva bientôt à une des rues
qui aboutissent sur la place du marché.
Elle traversa la place sans rencontrer
personne, et se dirigea rapidement vers
la Seine.

Sur le chemin de halage, en face la
pointe de l'île des Ravageurs, devenue
si célèbre depuis le roman d'Eugène
Sue, stationnait un coupé de maître at-
telé de deux chevaux superbes. Le co-
cher était sur son siège, enveloppé dans
un ample manteau de couleur sombre,
et la figure à demi cachée sous un cha-
peau de feutre à larges bords. Il avait
quelque peine à maintenir ses deux
bêtes q ui piaffaient d'impatience.

Ce cocher n'était autre que Sosthène
de Perny.

Un homme se trouvait dans le coupé.
C'était Blaireau. . < „„-,„

Avant que Solange fut arrivée pi ôs
du coupé.la portière sVnivnt.

— Vite vite, dépêchons-nous, pro-
nonça la voix de Blaireau.

Solange lui tendit l'enfant et sauta
dans la voiture. La portière se referma.
Sosthène secoua les renés, et les deux
chevauxpartirent avecla rapidité d'une

La voiture traversa le pont, suivit un

instant la route d'Asnières et s'engagea
sur celle de la Révolte pour aller re-
joindre à Pantin la route de Meaux.

En vue de Noisy-le-See, les chevaux
s'arrêtèrent.

Blaireau mit pied à terre pendant
que Sosthène descendait de son siège.

— Eh bien, fit M. de Perny, quel
sexe?

— Un gros garçon, répondit Blai-
reau.

— Ma foi, j'en suis bien aise I
— Il n'a pas poussé un cri et il dort

comme un bienheureux... Hé ! hé, con-
tinua-t-il en ricanant, ce fils d'une rien
du tout ne se doute guère que nous ea
faisons un petit marquis.

Sosthène tressaillit.
— Quoi ! fit-il stupéfié, vous savez?...
— Mon Dieu, oui, cher monsieur, ja

sais à peu près tout ce que vous n'avez
pas eu l'amabilité de me dire. Mais
soyez sans effroi, je ne suis pas homme»
à abuser du secret si intéressant de ma-
dame la marquise, votre sœur. \ ous
avez les vingt mille francs?

— Les voilà, répondit Sosthène, en
remettant des billets de banque à Blai-
reau. .-"", ,..,; '-'

— J'ai confiance en vous, dit ce der-
nier, fourrant la liasse dans sa poche,
je compterai plus tard. Maintenant, con-
tinua -t-il, vous n'avez plus besoin de
moi. Il ne me reste qu'à vous souhaiter
bonne chance.

— Merci !
— Vous pouvez avoir une confiance

entière dans la personne qui va jouer
là-bas le rôle do sage-femme. A propo-s
n'oubliez pas qu'elle a droit à une petit»
gratification.

— Elle n'aura pas à se plaindre.
On ne peut mieux dire. Allons, bon

voyage! Moi je retourne à Paris sur
mes deux jambes.

(A suivre.)



JUSTICE DISTRIBITIYB

Paris, 17 février.
Les citoyens Ehlinger et Ma?uet (l'alnô

est âgé de dix-huit ans et demi), ont éle
condamnés à trois mois de prison pour
avoir voulu porter une couronne, le' 8 jan-
vier dernier, sur la tombe de Blaaqui.

Avant hier, ces dignes et honnêtes jeunes
gens ont été extraits de la prison de la
Santé, où, jusqu'à ce jour, on les avait
traités avec quelques égards, pour être
transférés à la Petite -Roquette. -

Los voilà donc soumis au régime des
condamnés de droit commun, dont feeatt-
eoûp sont sans doute à plaindre, mais dont,
malheureusement, la plupart .sont gangre-
nés jusqu'aux moelles.

Nous ne redoutons pas cet immonde cou?
tact pour nos jeunes amis.quô préservera
certainement leur foi socialiste et républi-
caine; niais nous n'en trouvons pas moins
•honteuse et déhouoraute îa conduite des
magistrats qui ont-assuméla responsabilité
de cette inqualifiable mesure.

Cependant MM. Bontoux et Feùsr ôst été
traités, en personnes de condition*

ALGÉRIE a TUNISIE
Paris, ±t février.

On lit dans le Pr&g'e'ès tniiHaires i

L'arrivée de M. le général Forgëmôl
â la tête du corps d'occupation oe Tu-

• nisie va amener certaines modifications
dans la répartition des commandements.
Sur la demande du commandant en
chef, M. le général Logerot, qui avait
été primitivement désigné pour la divi-
sion de Constantine, conservera la di-
rection du Sud de la Régence. Quant à
la région du Nord, elle sera probable-
ment réunie au commandement supé-
rieur de Tunis et placée sous les ordres
du général Lambert. M. le général Japy,
qui n'avait été détaché que provisoire-
ment en Tunisie, rentre ea France, où
il remplacera le général de Maussion à
la 6rM division d'infanterie, à Rouen.

ANGLETERRE
'Ëenonement d'an sté&ss**»**

"*"Loiidres,.17 février.
Le steamer Tiber a échoué près da Saint-

Thomas ; les passagers, l'équipage et îa
cargaison ont été sauvés.

Une explosion de grisou
Londres, 17 février.

Une explosion de grisou s'est produite â
ï'remdoiig range, près Hartlepool ; au mo-
ment de l'explosion, il y avait 180 mineurs
dans, là. houillère.

©a craint qu'il, n'y ait rfne centaine de
tué».

IRLANDE
A.«igs»««iiia,î; d'nn poiioeina.ii

Dublin, 17 février.
Un poli-iemau a été assassiné Pavant-

dernière nuit dans le comté de Galway ; on
a opéré une arrestation Le mobile du crime
est inconnu.

ESPAGNE
IJ» dette extérieure de In Vmace

Madrid, 17 février.-
Il est bruit que les négociations pour le

règlement de la dette extérieure à Paris
sont très avancées;

TURQUIE
Constantinople, 17 lévrier.

Une dépêche arrivée ici annonce que M.
de Courcel a remis au gouvernement alle-
mand UKO note exprimant la pensée qu'il
n'y a pas lieu de s'occuper <& ce qui se
passe en égyple.

SERBIE
Belgrade, 17 février.

Dans le cas même où la liquidation don-
nerait 50 0[0 aux créanciers de 1 Union gé-
nérale, la Serbie éprouvera une perte de 20
millions environ.

La Commission

VICTIMES DU DEUX-DÉGËMBRE

Paris, 18 février,

La commission générale instituée par
décret du 14 février pour faire le clas-
sement définitif des demandes intro-
duites par les victimes du Deux -Décem-
bre et de la loi de sûreté générale; se
compose du ministre de l'intérieur, pré-
sident du sous-secrétaire d'Etat, de MM.
Victor; Hugo , Schoelcher, Massé, El-
œar Pin.sénateurs ; Madier de Montfàl,
Mdaud, (h-eppo, Dethou, députés :
Uiauflour et Berger, conseillers d'Etat ;
Jjeorges, ceuseilier à la cour des compl
tes ; Le Guay, directeur des affaires dé-
partementales et communales ; Gazelles
directeur de la sûreté générale ? Vole
lay, directeur des affaires étrangères p\
des grâces au ministères de la justice
et de Roussy, directeur général de là
comptabilité publique aux finances;

La première séance de cette commis-
sion aura lieu, le 22 février, au miras -
tère de l'intérieur, place Beauvau.

PROJET DE LOI

INSTITUTEURS
M. Jules Ferry, ministre de l'instruc-

tion publique., a' déposé hier sur le bu-
reau de la Chambre, un i mportaat pro-
jet de loi relatif à la nomination et au
traitement des iftsticuteùrs et à la réor-
ganisation de? conseils dépàrîernèn?apx
de i'iiislruciisn pua.iiue.

Ce projet ron!.i<?nt pîti^eUrs disposi-
tions importâmes : il donne aux recteurs
la nominatic-n dt* instituteur^ quîâp-
a'ppartiént acîueîleniént aux préfets •
ensuite il éièro dans une potable pro-
portion les Ifaitemënls -i--- instituteur^
et assure à ces derniers des garanties
«outre les révoeaUo.i^ non justifiées.

Voici le texte de &[ inijpôrUtof prey^j
de loi :

TITRE PREMIER
Des conseils départementaux «t des comités
cantonaux de l'enseignement primatre r
Article. premier. — 'Le conseil départe-

mental de l'enseignement primaire est com-
posé ainsi qu'il suit :

Le préfet, président; , ..,,'*
L'inspecteur dA'cademie, vice président ;
Quatre membres du conseil général nom -

mes par le.ministre ;
Le directeur de l'école normale d'institu-

teurs; , , ,.. ...
La directrice de l'école normale d'institu-

trices ; ,
Deux Uaspeëteùrs primaires hommes psr

îe i ecteur ; ;
Do?, réprésentants de l'enseignement pri-

maire public, élus pnr les instituteurs et
institutrices titulaires pnb-'ies à raison d.im
rerirésentant pour 250 électeurs, les. direc-
trices d'écoles maternelles comprises.

Une place au moins sera réservée à une
institutrice. . ...,.*,.

Pour les .affaires eontenheuses et disoipu-
»aires intéressant \m membres de l'ensei-
gnement libre, deux membres de l'enseigner
ment libre nommés par le ministre sont

' adjoints au conseil départemental.
Art; 2. — Pom' lo département delà

Sçirïë, le éÔHSeiî devra compter six eenseil-
lers généraux, six inspecteurs primaires,
six représentants do l'enseignement pri-
miir-j public et quatre membres do l'ensei-
gnement libre.

Ait 3. Pu règlement d'administration
publique déterminera le nombre des mem 
forés à élire, pour chaque département et lés
formes de l'élection.

Art. I, —- Tous les membres du conseil
sont nommés pour 3 ans. Leurs pouvoirs
peuvent Ôtre indéfiniment renouvelés. Los
pouvoirs des conseillers généraux cessent
avec leur qualité de conseillers généraux,

Art. 5. — Le conseil se réunit une fois par
mois.

Eu cas d'urgence et sur la demande de
l'inspecteur d'Académie, le préfet le eonvo-

. que en session extraordinaire.
Art. 6. ~~ Il est institué dans chaque can-

ton un comité d* renseignement primaire
comme suit : "

L'inspecteur primaire, président ;
. Un instituteur et une institutrice publi;s

élus par les instituteur,! et institutrices
titulaires des écoles publiques au canton.

Des délégués des communes du canton.
à raison de un par- cinq communes, sans
que leur nombre puisse être inférieur à trois,
nommés par les commissions municipales
scolaires du canton.

Lo comité cantonal se réunit au moins ;
une fois tous les trois mois, dans une des
communes du canton.

Los membres du comité cantonal ont leur
entrée dans los écoles .publiques et libres
du canton.

Art. 7..— Le comité cantonal est appelé à
donner son avis :

Sur le nombre des écoles communales à
ouvrir et sur rétablissement des écoles de
hameau :~

Snr la réunion de plusieurs communes
pour l'entretien d'une seule école ;

Sur l'établissement des écoles primaires
supérieures des classes enfantines et des
écoles mutuelles ;

Sur les autorisations relatives à rétablis-
sement des écoles mixtes quant au sexe.

Sur l'organisation des cours d'adultes;
Sur la fixation de l'heure et de îa durée

des vacances ;
Il rédige tous les ans, sur létat des écoles

et do l'instru ïtion primaire dans le canton,
un rapport qu'il adresse au conseil dépar-
temental.

A.Paris et â Lyoa,. la ..commission sco-
laire d'arroiidisscmGB.t r,empîira les fonc-
tions du comité cantonal'. ' ;

Art. 8. — Les conseils départementaux et
les comités cantonaux •  seront constitués
dans les trois mois qui.suivront la. promul-
gation delà présente loi. .'

Seront; seuls appelés à. prendre part à l'é-
lection les instituteurs et institutrices titu-
laires munis du brevet de capacité', et les di-
rectrices d'écoles maternelles munies du
certificat d'aptitude.

(A suivre.)

Le nouvel piforme de la Cavalerie
VArmée française annonce que le

eomitéde eavaieriea enfin réussi à faire
adopter un uniforme nouveau pour la
cavalerie française dont la commodité
ne le cède en rien à l'élégance ; cette
mesure était attendue avec une grande
impatience par les troupes à cheval,
surtout par celles condamnées au port
de l'incommode tunique , ornementées
d'une sous-ventrière rigide et large,
appelée ceinture.

Voici le détail exact de îa nouvelle
tenue de l'arme :

HUSSARDS ET CHA.S3EUKS

Doîman de hussards en drap bleu de-
ciel.

Les devants, le tour, l'ouverture de gau-
che, les pattes de poches de poitrine et la
basque du dos, passe-poilés en drap ga-
rance. La longueur est telle que l'homme
étant assis sur un siège plat, le bas du doî-
man effleure ce siège ; il ïrotitoiïftèf droit sur
la poitrine au. moyen de sept boutons demi-
sphériques en étant et quatre derrière sur la
soubise.

Collet et parements bleu-de-ciel, passe-
poils garance: sur le colet est cousu (en
drap garance) le numéro du régiment.

Le ceinturon est porté sous îe dblmari.
Sur les épaules sont posés deux trèfles

en tresses carrées écartâtes, semblables à
celles de l'artillerie.

Pantalon d'ordonnance en drap garance,'
passepoil bieu-de-eiel, tombant droit sur
botte.

Culotte en drap garance:basanée ea drap,
passepoil bleu-de-ciel. F'
d™eYliieB à la ariï«w«M»; venant au-
aessoss du genou.

ment le collet est garance. -"^euie

DHAG0S9 ET CUIRASS1KRS.

Dolmaïa.drap bleu foncé; collet et' nsw,
mente, drap bleu foncé ; morne ntseUn en

feaf^tS^'
5111

?>«» que lesuussaras pteuasscurs, boutoas blan — kt ai,
et trèflas écartâtes sur les énau'ê" " '

Le ceinturon est porté sous le d'olman'
Calottes, pantaton et bottes môme forme

que les hussardset chà&sturs.
Pour la culotte et le pantalon de ces deux

armes, le pîkssêjXUi est bien t'oiicô.
La tenue des officiers estpareiPe ea tous

i oï' in U celle de lo troupe. Numéros en »v-
gent sur se 0<>Uet, trèfles on tresses carrées
sui) les épaule-- ; galons de grade formant la
nœud hongrois en soutacheargout. pour les
husisards et les chasseurs.

P>,iur les dragons, l'or. remplace l'argent.
Le-plus, les officiers de cuirassiers et de
dragons n'auront pas le nœud hongrois sur

rt-îï manches, mais bien les galons portés
•vtcîuellement sur la tunique.

l,«pryjat que. le ministre de la guerre
va présenter a«i Parkmenî aura pour

conséquence une économie annuelle de
4 millions sur l'habillement de la troupe.
Il joindra, comme on voit, les avanta-
ges de l'économie pour lo budget et
pour l'officier, de la commodité pour ce
dernier et pour le cavalier, et de l'élé-
gance pour l'aspect de la'troupe. Il aura
en outre.' cet avantage fort appréciable
d'introduire dans la tenue de la cavale-
rie française une uniformité relative
qui contrastera heureusement avec le
bariolage -des uniformes actuels.

GRÈVE DE ROANNE
Nou.0'«cevous la lettre suivante;

Citoyen rédacteur,
Nous venons vous prier 'de vouloir

bien insérer dans le plus prochain nu-
méro de votre journal la note suivante :

Afin de tromper l'opinion , publique,
nos aflameurs viennent de nous accor-
der le rouleau métrique. Mais, — car il
y a un mais, — il faudra que l'ouvrier
en fasse la demande chaque fois qu'il
voudra se rendre compte de son mé-
trage.

En exigeant la demande de l'ouvrier,
ces messieurs n'ont qu'un but. se débar-
rasser des travailleurs hardis qui vou-
draient se rendre ira compte exact de la
longueur de toutes leurs pièces, et inti-
mider d'avantage les pères de familles
qui, pour la plupart," préféreront se
laisser tricher plutôt que de risquer de
se faire mettre à la porte, c'est â-dire
plutôt que de se voir enlever le pain de
leurs enfants.

Dans une grande réunion de tous les
grévistes ~- par force -— tenue hier,
15 courant, à la salle de Venise, il a été
décidé à l'unanimité que le rouleau mé-
trique devait être obligatoire, e'est-a-
dire que tout ouvrier devrait mesurer
sa coupe lui-même en la portant au
magasin et sans avoir besoin d'en de-
mander la permission.

L'estante parmi les grévistes est ad-
mirable, l'ordre est parfait ; enfin tout
nous fait prévoir que nous serons vic-
torieux, grâce â la solidarité dont font
preuve, â notre égard tous le travail-
leurs.

Hier, nous avons reçu de la chambre
syndicale de Thïay la somme de 153 fr.
2o cent., dont 100 fr. pris sur la caisse
et 53 fr.' 25 de souscriptions. De toutes
parts, nous recevons des secours analo-
gues.

Merci à nos anus de Thhïy en parti-
culier et à nos frères de France en gé-
néral.

Pour la commission centrale de la.
grève :

Le Secrétaire, .
CHARLES FOUILLAND.

P.-S. <— Au moment de cacheter cette
lettre, nous apprenons que des cheva-
liers diuduâ'rie exploitent les villes des
environs, notamment Tarare ; ils de-
mandent au profit des grévistes de
Roanne. *

Nous invitons ceux qui désireraient
souscrire en noire faveur, de ne don-
ner leur argent qu'à des délégués man-
datés par le comité de 3a grève ou par
les associations de la localité et por-
teurs de listes de. souscriptions pour-
vues du cachet de la grève. ;|

-OTISBïrFATOIIIE DR LYON

 LFOÏ"% le 17" février.
La dépression qui a. traversé nos régions

le 15 au soir a donné des plaies générales
sur îa Franco : Paris 7 mm.., Besançon 8,
Nancy 9, Cherbourg 15, Rochefort 22.

En se transportant sur la Méditerranée,
elle a également oceasioané de fortes aver-
ses en Algérie : Alger 13 mm., Nemours 8,
Tunis S.

Aujourd'hui, cette dépression parait s'é-
loigner vers te S.-E , tandis qu'une bour-
rasque nouvelle aborde le nord des Iles Bri-
tanniques.

Temps probable : Assez beau; brumeux.
Vu et approuvé ;

£* Mreetêur de l'Observate-irs, AMDBÉ.

SARÂH-BERNHARDT
Après les Faux Ménages, Froufrou.
Sarah-Bernhardt a voulu se faire enten-

dre dans les meilleures oeuvres de son ré-
pertoire. Froufrou peut sans contredit être
classé au premier abord parmi celles-ci.

Là, son jeu fin, ses délicates nuances, son
tempérament merveilleux peuvent se jouer
à leur aise ; l'artiste possède son rôle à
fond, elle s'est entièrement identifiée à son
personnage.

Dès les premières scènes, elle empoigne
son public et au troisième acte l'enthou-
siasme est délirant.

Le public est nombreux, qui l'applaudit,
on écoute sousi® charmoeton passe par tou-
tes les émotions do la pièce. La grande tra-
gédienne a le don d'impressionner son
public au suprême degré ; là ee' reconnaît
fa véritable artiste, là est le véritable ta -
lent.
'>.. -La scène déchirante de la mort, au qua-
trième acte a été rendue avec une vérité ter-
rifiante; elle a été d'un rèalispié terrible t-t
a laissé les spectateurs sous une impression
peignante do laquelle u'ont pas tardé à res-
sortir des sentiments d'admiration manifes-
tés par une ovation immense et sponta-
née. :

La grands tragédienne a été rappelée à
diverses reprises et couverte d'applaudisse-
ments.

Mois Sarak-Bernhardt.a été admirable-
méat secondée par les autres artistes de la
troupe.

Parmi ces derniers, nous avons retrouvé
la charmante Lina Munte qui a brillam-
ment tenu Sun rôle et s'et.l t'ait beaucoup
applaudir

Mme Sida*y, MM. Auçraio Ghamonin et
Lorsyy, ont été très convenables.

Hier, on dôntmit la. Princesse Georges
âevant ime salLe assez bandée.

Les représentations se sufveiit et le suc-
cès va crescendo pour îa grande artiste.

Msie SMakrBçrahardt a trouvé di ns cette
œuvre un rôie qui convient parfaitement
a son merveilleux talent.

Au deuxième acte, «Ile a randu ;vec la
; lus grande fidélité Isa s er.timsnts délicats
('.'une feruai», d'une ép«-ï3* t-'e-mp.'*.

Au troisième acte, elle devient alors su-
perbe, lorsqu'elle lance l'anâthfaïe à la loi
qui ne peut rien pour proléger un effisur, à
la loi qui seulement garantit la fortune et
à la famille dont l'impuissance est la même.

Le succès de Froufrou n'a pas jeté d'om-
î.i-c sur lu-Princesse Georges, qui a valu à
M*"8 Sarah-Bernhardt un succès sinon plus
accentué, tout ou moins aussi considérable.

Le cinqvlôme acte à'Hernani, qui ter-
minait la représentation, a été un véritable
triomphe pour la célèbre tragédienne. Lu,
sa voix délicieuse-' son organe charmant se
«ont déplQvés avec un talent inimi'ablcs.

Elle a termine la célèbre tragédie de Vic-
tor Hugo au, milieu d'une ovation brillante
et enthousiaste,

. Ce soirjl'ômiaente artiste jouera la Dame
aux Camélias. •

8es nombreux admirateurs m perdront
pas cette nouvelle occasion de venir encore
l'apî>laudir.

J» DAVEURT.
•

GMAND-THÈATRÈ
Hier encore, le Prophète a fait salle corn -

Me, c'est-à-dire la maximum de la recette
s'est élevée à plus de 4350 franc", en pareil
résultat, la Direction, vient à nouveau de
s'attacher M»« Appia, pour trois autres re-
présentations, qui seront données dans le
courant de ce mois, la première aura lieu
lundi, à partir d'aujourd'hui les feuilles de
location sont à la d'imposition du pu-hiie.

•• *
EDEN-THÉAT.RE A. DELLLLE

Aujourd'hui aura lieu au théâtre Delille,
trois grandes représentations pour lesquel-
les M. Newbors promet un programme
bien varié.

Il est inutile d'énumérer les détails du
programme, attendu que tout Lyon sait que
M. Newbors a offert chaque jour à ses spec-
tateurs de nouvelles choses, ce qui fait que
chaque soir la salle est comble.

Les billets de faveur pour les familles se-
ront reçus à chaque représentation.

«
THEATRE DES tfÂBJÊTÊS

Dimanche, 17 février, La Tour de Nesle,
Monsieur va au cercle, comédie vaudeville
eu un acte.

•

MÉNAGERIE BIDEL
Le succès obtenu à Lyon .par M. Bidel,

ne se dément pas, tellement les exercices
qu'il fait exécuter à teus ses animaux sont
aimés du public qui ne lui ménage pas les
applaudissements.

Nous apprenons avec regret que cette
belle collection zoologique va bientôt nous
quitter, car on allait chez Bidel comme on
va au parc, et on y passait une soirée très
agréable.

TENTATIVE DE MEUBTRE
Le nommé Guillermin, boulanger,

âgé de k9 ans, demeurant cours Char-
lemagne, 15, revenait de Saiat-Rambert
l'Ile-Barbe, où il était allé pour visiter
un fonds de boulangerie qu'il se prépo-
sait d'acheter lorsque, arrivé sur le
quai de Serin, il entra au café Alle-
mand, se fit servir une consommation
et lia conversation avec le nommé Fran-
çois Verne. Ils burent ensemble plu-
sieurs tournées de rhum, après quoi
celui ci l'invita â monter chez lui, en
compagnie d'un nommé Faure, apprê-
teur, âgé de k2 ans. Ceux-ci acceptèrent.

On but encore deux bouteilles de vin
vieux et deux de vin blanc. Verne, dont
la tête était échauffée, chercha bientôt
querelle à ses invités et se mit à les
frapper â eoups de poing, disant à son
enfant, .âgé de 6 ans : « Dofine-moi ma
hache. »

Faure, craignant un malheur, s'em-
pressa de sortir afin de prévenir les voi-
si'ns.

A son retour, uu terrible spectacle
irappa son regard, Guillermaia et ai
étendu sur le sol, ne donnant plus signe
de vie.

Le sang s'échappait de cinq blessures
profondes que ce malheureux portait à
la tête.

On s'empressa de le relever, elle doc-
teur Perrm, mandé en toute hâte, pro-
digua au blessé tous les secours de son
Art*

Quant au meurtrier, dont le regard
encore hebéie par l'ivresse se fixait bans
comprendre sur sa victime, il se laissa
desarmer et arrêter sans résistance

Les blessures de Guillermain, quoi-
que assez graves, ne mettent pas sa vie
en danger.

UN TRISTE DRAME
iim mu mail, MIIJH

La nuit dernière, vers une heure du
matin, les habitants de la maison sise
rue du Marche, 4, à Vaise, ont été mis
en émoi par un douloureux et reeretta-
bleévenement. Un locataire de cette
maison, le nommé Etienne-Joseph Gi-
roud, âgé de 81 ans, ouvrier fotgeur

a mis fin à ses jours dans les tristes
circonstances que voici :

Malade depuis plusieurs jours, par
suite des atteintes de la petite vérole,
il s'élança brusquement hors de son
lit, dans un accès de fièvre chaude, et
saisissant un fer â repasser, il s'en
frappa violemment à la tête.

Une lutte terrible s'engagea entre sa
femme et lui, mais Giroux, dont les
forces étaient décuplées par l'état de
surexcitation dans lequel il se trouvait,
la repoussa violemment et pendant que
la malheureuse allait chercher du se-
cours auprès des voisins, il continuait
à se frapper à la tête avec une violence
telle qu il ne tarda pas à rendre le der-
nier soupir.

Quand sa femme revint accompagné
d'un voisin, elle était veuve.

Giroux laisse un enfant âgé de huit
ans

' Les funérailles de ce malheureux au-
ront lieu aujourd'hui 18 courant à 3
heures 3[4,

Nous sommes certains que les nom-
breux amis du défunt, tiendront â hon-
neur d'accompagner à sa dernière de-
meure cet honnête citoyen qui emporte
dans la tombe l'estime de tous ceux qui
l'ont connu et qui laisse derrière lui
d'unanimes regrets.

CHRONIQUE LOCALE
itfoavelles militaire»

Par décision ministérielle du 14 fé-
vrier 1882, a été désigné :

Pour être attaché à l'état-major par-
ticulier au ministère de la guerre :

M. Borius, lieutenant colonel, chef du
génie à Lyon,

— Par décision ministérielle du .9 fé-
vrier 1882,

Le sieur Alexandre-Joseph Olivier,
adjudant, agent principal de 2" classe à
la prison militaire du Mans, est nommé
à la 1" classe de son emploi, et désigné
pour passer à la prison militaire des
Recluses, à Lyon, en remplacement du
sieur Baudot, admis à la pension de re-
raite.

— Par décision ministérielle du 2 fé-
vrier 1882,

M. Saintot, sous-lieutenant au 106e ré-
giment territorial d'infanterie est dési-
gné pour occuper l'emploi de porte-dra-
peau au même régiment.

I La Société contre l'abus du tabac met
au concours, pour 1882, des prix va-
riant de 100 à 300 francs, ainsi que des

! récompenses honorifiques. Le program-
me détaillé du concours sera adressé
gratuitement aux personnes qui en fe-
ront la demande au siège de la Société,
rue Jacob, 38, Paris.

Nous ne saurions trop encourager les
fumeurs à prendre part â ce concours.

On lit dans l'Intransigeant :

On parle d'une grève des facteurs de
la poste de Lyon qui se prépare pour
l'avenir. Ces laborieux et si utiles em-
ployés se sont entendus pour adresser
une pétition au préfet du département
et aux deux Chambres, dans laquelle
ils exposent que, par suite de l'excès
de travail et des changements inces-
sants d'ordres de service, leur position
est devenue intolérable.

Ils demandent avec raison que l'en-
quête soit législative, et si elle était
retournée à M. Cochery, ils cesseraient
leur travail.

173 facteurs se sont adressés aux dé-
putés du Rhône qui se sont empressés
d'accueillir celte légitime réclamation,
promettant tout concours aux sollici-
teurs.

Hier soir ont eu lieu, ainsi que nous
l'avions annoncé, les funérailles civiles
du citoyen Chaix. Environ 1,500 per-
sonnes suivaient le cortège.

Sur la tombe du défunt, îe citoyen
H. Albert a prononcé quelques paroles
d'adieu.

Ssiieide à .Louasse
Un de ne s confrères du matin a donné

sur ce douloureux événement, quelques
déiails inexacts.

Voici les faits : Dans la matinée
a avant-hier, deux jardiniers, occupés
a nettoyer les allées du nouveau cime-
tière de Loyasse, trouvèrent-masqué par
un épais massif et couché sur la pierre
d une tombe, le cadavre d'un homme
âgé de 44 ans. M. de Blocqueville, com-
missaire de police du quartier, prévenu
aussitôt, se rendit sur les lieux et pro-
céda aux constatations d'usage.

Dans le portefeuille du suicidé , on
trouva une lettre qui permit d'établir
son identité.

C'est un nommé R..., employé dans
.une importante maison de droguerie
de notre ville, demeurant rue Mer-
cière.

Ou ignore absolument les motifs qui
ont poussé ce malheureux à commettre
cet acte de désespoir.

Il vivait en parfaite intelligence avec
sa femme, était très estimé de ses pa-
trons, et jouissait dans son quartier
d'une excellente réputation.

On comprendra facilement le déses-
poir de la pauvre veuve, qui recevait
en même temps la visite du commissai-
re de police chargé de lui apprendre la
fatale nouvelle, et une lettre dans la-
quelle son mari la prévenait de sa su-
bite et funeste détermination.

Nous croyons savoir que ce malheu-
reux s'est suicidé ea avalant le contenu
d'un flacon de cyanure de potassium,
dont l'effet a été foudroyant.

Avant-hier matin, vers 9 heures, M
Drujon était occupé à peindre la de-
vanture d'un magasin de la rue de la
Charité, lorsque l'échelle sur laquelle il
était monté glissa brusquement par suite

un ptssS
SS6 V1

°
Iente qUe lui imPrim*

très, u tête iapremJre et dans sa chute

se fit des contusions d'une certaine grsi,
vite.

Transporté àTHôtel-Diemil n'a repri»
ses sens que deux heures après son ea.
trée à l'hospice.

Dans la matinée d'avanf-hier, les gar
diens de la paix ont trouvé, couchée sur
le ponton du bateau à vapeur le PaJ
sien, la nommée Marie Four nier, qUj .
déclaré être sans domicile et sans res-
sources.

Cette malheureuse, qui paraissait ex-
ténuée de fatigue, a été par leutrs soins
conduit à l'hôtel-Dieu, ou elle a été ad,,
mise d'urgence.

Un feu de cheminée s'est déclara hier
au numéro 51 de la rue Thomassi» .chez
Mme Charlet, repasseuse.

Il a été éteint par deux gardiens) de
la paix de service dans le quartier.

Dégâts insignifiants.

La nuit dernière, des malfaiteurs res-
tés inconnus, ont cherché a s'introduire
à l'aide d'effraction, dans le magasin
de M. Gagnieur, épicier, quai Pierre-
Seize, £5.

Dérangés dans leur criminelle tenta-
tive, ils ont pris la fuite dans plusieuts
directions.

Le commissaire de police du quartier
a ouvert une enquête.

Crime à CJbaponost

De nouvelles perquisitions ont été
faites hier dans les communes de Cha--
ponost, Brignais et Oullins. Elles n'ont
amené la découverte d'aucun fait dign@j
d'être relaté.

Plusieurs de nos confrères du matin,
on raconté qu8 de graves soupçons pe-
saient sur une bonne qui avait été quel-
que temps au service de la victime, et
qui aurait été vue il y a quelques jours
a Lyon, en compagnie d'un saltimban-
que.

C'est donc une allégation sens fonde-
dément dont la justice n'a pas à s'oc-
cuper.

Cet éirange crime passionne toujours
à un haut degré l'opinion publique.

Il est à souhaiter que la lumière se-
fasse promptement et qu'un châtraient
sévère, en punissant les auteurs de ce
forfait épouvantable soulage et rassure
la conscience publique justement alar-
mée.

Un commencement d'incendie s'est dé-
claré hier matin, rue de la Poulaillerie
15, dans le magasin de MM. Pourrai,
Ferraud et Pré. . •':

Les pompiers du poste de 1 Hôtel de-
Ville, avertis aussitôt, sont an i-vés sur
les lieux et, après une heure et demie
de travail, sont parvenus à écarter tout
danger. „ „

Les dégâts, évalués à 600 fr., sont
couverts par une assurance.

Des passants ont relevé, dans la journée
d'hier, rue de Grillon, un pauvre vieillard
nommé Jean Fourlet, âgé de 58 ans, qui
était tombé d'inanition.

xVprès avoir reçu des soins dans une
pharmacie, le vieillard a été transporté à
i'Hôtel-Diéu.

Élection de Viliefranche

Samedi, 19 février, réunion publique
électorale à Believille, salle de la Gre-
nette, à cinq heures.

Tous les candidats sont priés de con-
sidérer la présente annonce comme un
pressant appel à venir se faire enten-
dre. _____

Volontaires du Rhône
Société d'études militaires

Dimanche, 10 courant, premier esercics
de l'école du soldat, au Clos-Jouve. Réunion
au siège, place du Petit- Change. Départ à
sept heures.

La fanfare y assistera.
Le Commandant, PANTIS.

Classe de 1881

Les jeunes gens de la classe de 1881 «W*
reçus aux volontaires du Rhône, sans frai»
d'inscription. La tenue ne leur sera pas
obligatoire, et ils pourront suivre tous les
cours qui y sont professés, topograpnie,
comptabilité, tir, exercice, marche.

Dimanche, 19 février, grande soirée chan-
tante donnée au bénéfice d'une œuvre ae-
mocratique, café Ruet, place de la Croix-
Rousse, 4, au l«r, avec le concours de MM.
Prost, Monginod, Rousson, Gondiu, Mony
et plusieurs autres amateurs.

On commencera à six heures et demie.

M. À.-J. Thierry, professeur à l'Ecole d'a-
griculture d'Ecully, fera dimanche prochain.
19 février, une conférence publique et gra-
tuite sur la taille des arbres et la phyl-
loxéra. .

La conférence aura lieu à midi et den»
dans la galle de l'ancienne mairie as r»"
rare.

Parti osivrier Franc»**
Agglomération lyonnaise

LOS groupes adhérents au P^HJWT 1*8
sont invités à ss rendre, aujourcl nm
courant, à huit heures du soir, sau9 , 0„
cottier, boulevard de la Croix Rousse, »
entrée rue Duviard.

OHDRE DU JOUE: ,

Audition du Citoyen Malen, délégué d&
conseil national.

Pour le Comité fédéral,
Un des Secrétaire, C. CAMET.

Les citoyennes et citoyens qui n'aurai611

pas de lettres en trouveront à la porte.

Cercle d'études sociale»
Première circonscription électorale-
Aujourd'hui 18 février 1832 : . .. n
4o Lecture d'une lettre de l'associatiW

Bastiat de Bordeaux. Tâ
2° Continuation de- la discussion 5,ar **

caisse nationale de retraite, parleciwî 9"
Yvaa.

Le secrétaire, SONXHOKAX.

SOUSCRIPTIONS

Sou dos École»

Re'iwuat fait à l'enterrement civil du«-
toye i Chais, pour le Sou des écoles, vers»
ï>ar le r'itoven Kraraer père, 3 fr. 60 o.
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ASSOCIATION ALIMENTAIRE

Saint -Etienne. — Nous avons dit, dans
un précédent article, que le but de cette
association philanthropique était celui-ci :

Procurer aux travailleurs pauvres une
nourriture saine et abondante moyennant
une redevance aussi minime que possible.

' Nou.s sommes heureux d'annoncer au-
jourd'hui qu*) la société est en pleine voie
d'ovganisation. . .

Voici comment est composée la commis-
sion chargée de, ce soin et dont les fonctions,
me l'oublions pas, sont purement gratui es.

MM. Fabregue te, docteur en médecine,
•président; Labully, vétérinaire, secrétaire;
Favre , correspondant du chemin de fer
P.-L.-M., trésorier; Clapeyron, commission-
naire; comte Grandçhamp, ancien ingé-
nieur en chef; Leroux, architecte; Pardon,
cop.seiller de préfecture, membres.

Dans une réunion récente, cette Commis-
sion a décidé que les fonds souscrits Re-
laient déposés a la Banque de France. Elle
a décidé, en outre, que les feuilles de sous-
criptions seraient remises par les per«on-~
nés qui ont bien voulu les accepter, du 15
au 81 mars, de 8 heures à 9 heures du ma-
tin et de 7 heures à 8 heures du soir, chez
M. FaÈregue.ttë, rue de Foy, 4.

ACCIDENT DE VOITURE

Hier soir, un tombereau conduit parle
sieur Moutet a été heurté rue des Sorbiers,
par un char de buttes et renversé ainsi que
le cheval qui y était attelé.

Le pauvre animal a été très grièvement
Messe.

Procès- verbal a été dressé contre l'auteur
•de cet accident.

, ARRESTATION

Pierre Enkesaugle, âgé de 14 ans et
Pierre Ârr.-ste, âgé de 18 ans, ont été arrêtés
ce matij»; comme complice du vol d'un por-
teraom'.iaie contenant 362 francs, vol dont
nous avons parlé hier.

CAVALCADE DE BIENFAISANCE

Nous apprenons que les membres de l'or-
chestre du Grand-Théâtre ont pris l'initia-
tive d'une cavalcade qui aura lieu mardi,
21 courant, au bénéfice des pauvres. Espé-
rons que ceux-ci auront lieu d'être satis-
faits de la cueillette qui sera faite à leur
intention.

GRAND THÉÂTRE

Demain samedi, la Vie Parisienne.
Comme lever de rideau, le Bourreau des
•Crânes.

A, l'étude pour passer prochainement, les
Noces d'Olivette, opéra comique nouveau,

ARRESTATION

Saint-Chamond. — Hier jeudi, les agents
de police de service sur la place Notre-
Dame, ont arrêté un pick-poket au moment
où il mettait la main dans la poche du ta-
blier d'une dame; il avait déjà eu le temps
d'en retirer le portemonnaic qu'il s'est em-

pressé de laisser glisser à terre, aussitôt
j qu'il s'est aperçu qu'il avait été vu.

Ce n'est pas le premier méfait que cet in
dividu avait commis dans la journée j déjà
une personne était venue le matin le plain-
dre au commissaire *ùe sonpoite monnaie
lui avait été soustrait pendant le cours du
marché.

Gonfrenté avec le voleur, cette femme l'a
paifaitemènt reconnu ; le voleur lui-même
à fait les aveux les plus complets au sujet
des deux méfaits qui lui sont reprochés,' et
a même rembourse l'argent, à la dame avec
laquelle il a été confronté.

Interpellé par M. Bellat, commissaire de
police, sur son état civil, il a déclaré se
nommer Henri Ligabuc, italien d'origine.

Il sera conduit devant M. le procureur de
la République.

FRAUDE

Hier, sur la place du Marché, M. Bellat,
commissaire de police, h foit dresser pro-
cès-verbal contre deux propriétaires d^a
environs, pour avoir exposé et mis en vente
des pains de beurrs ïi'ayant pas le poids
qu'indiquait leur forme.

L& marchandise a été confis ruée et im
médiaternent portée à l'Hospice.

|»ÏSBJS

SAINT-MARTIN-D'IIÉRES

Grenob'e. — Les fondateurs, de la Société
du Sou des écoles de Saint Martin d'Hères
ont eu l'excellente initiative d'organiser en
faveur de Cette teuVre une fête de famille,
qui aura Heu, dimanche prochain 19 février,
au café-restaurant Péniche.

Un grand bal s'y tiendra à 5 heures du
soir; tous les habitants des commutes voi-
sines sont invités à y assister.

La commission d'organisation a pris tou
tes ses mesures pour donner à cette réu-,
nion le caractère d'une fôte agricole et
utile.

A midi, un banquet fraternel aura lieu
au même établissement.

Félicitons les organisateurs <îe cette fête
à 'aquelle nous souhaitons Un vif succès,
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Dimanche dernier, dans la soirée, des
malfaiteurs profitant de l'absence des époux
Theveno-n (Franc), propriétaires et dentis-
tes, à Rouge, se sont introduits dans leur-
domicile à l'aide d'escalade et d'effraction.

. Uaiïs une garde-robe, ils ont dérobé un
portemonnaie contenant une somme do
1C3Q francs et une autre somme de 43 fr. '
dans la poche d'un gilet accroché dans une
chambre à coucher,

Uue enquête est ouverte.

VIOLENT INCENDIE

Dimanche dernier, vers cinq heures du
soir, un terrible incendie dont i a cause est
inconnue, a éclaté dans le bourg de Viri4-
ville.

Quatre maisons d'habitation et leurs dé-
pendances sont devenues Ja proie des flam-
mes.

La pompe de la localité et celle de Mar-
eilloles ayant été transportées aussitôt sur
les lieux du sinistre, on a pu circonscrire
le feu et préserver le reste du- quartier.

!
Ces constructions étaient également oc-

cupées ou louées par trois locataires de Vi-
riVille.

Les pertes qui s'élèvent à la. somme de
| 50.000 fr. environ, sont couvertes par des
I assurances.

Vienne. -— Avant hPr un vol important
de laine a été commis au préjudice de M.
G..., dégraissç^r.

Ce y^i s'est accompli dans les circons-
tances suivantes :

M, G... chargeait devant chez lui, place
du Bacon, sa voilure de balles de laite.
S'étant absenté un instant, un audacieux
filou s'est emparé d'une forte belle et a dis-
paru avec elle. _^

DROHE

Romans. — La chambre syndicale des
ouvriers en chaussures de Romans et de
Bourg- de-Péage invite tous les membres du
conseil, ainsi que les collecteurs, à une réu-
nion qui aura lieu samedi 18 courant, à 8
heures du soir, cai'é Payen, place Jacque-
mart. Urgence.

On recevra les nouveaux adhérents.
Le secrétaire, Ë. MELLÎNGER,

ARDECHXS

Privas. — On se rappelle que les jour-
naux s'étaient longtemps entretenus de l'é-
pidémie hystériforme qui sévissait à Albon,
commune de Marcols ; plusieurs médecins
avaient été appelés par l'autorité locale;
mais aucun d'eux n'avaient pu combattre
cette terrible maladie.

Nous sommes heureux d'apprendre que
cette dernière a été victorieusement com-
battue par un docteur de Paris, M. Saba-
towski.

Ce médecin, après avoir demandé des
renseignements h M. le maire de Marcols J
s'est offert à venir lutter contre l'épidémie. -
SUr l'invitation de M. le maire, M. Saba-
towski s'est rendu sur. les lieux et après
avoir donné des soins* aux malades; ces
derniers ont été radicalement guéris.

Nous devons ajouter que non -seulement
ce docteur n'a pas eiigé les moindres horo-
raifesj mais qu'il aidait de sa bourse les
malades nécessiteux.

L'auteur do cet acte philanthropique a
fait preuve d'un désintéressement qui ho-
nore le corps médical tout entier.

' M. de Bernon. ancien trésorier général
de l'Ardècho et de la Drôme, aujourd'hui
en retraite, a été renversé par son cheval
qui avait pris le mors aux d-;nts.

ReleVé sà'r s connaissance, il a été trans-
porté chez lui.

Son état est des plus graves,

CAVALCADE DE PRIVAS
Le comité d'organisation de la cavalcade

qui doit avoir lieu le 19 courant a l'hon-
neur de faire connaître au public l'énumé-
raliort des objets de la loterie au bénéfice
des pauvres de la ville de Privas, qui sera
tirée dans une des salles de l'Hôtel de Ville
immédiatement après la cavalcade.

Ce sont :
i" Une belle -pendule;
3° Une cave à liqueur ;

.8? Un revolver;
4» Une paire de candélabres;
5° Une paire de cache-pots en porcelaine

de Chine ;
6 J Un tableau ;
7' Un tableau ;
De plus, le comité a été informé qu'il re-

cevra de M. le ministre des beaux- arts,
sur la demande de M. Chalamet, député de
l'Ardècha, comme lots lés cinq volumes
suivants :

i: Histoire de la mode en France, par
Augustin Chàllamei.

2' Contes populaires de la Grande-JJre*
tagne, par Loys Bruyè'*e ;

§• Un voyage à la mer polaires par eir
Georges S. Nares.

4' Notes de voyage d'un architecte, par
Félix Nayaux.

5' Manjalie et pays des Tangoutes, par
M. Gerjvaeky. '•? ,

Divers autres petits objets seront aussi
ajoutés k cette série de lots.

lIACTÊii^ÂLPUg

Gap. — Un déraillement a eu iieti avSut 1

hier sur ta ligne de Gap à Veynes.
Le train de marchandises n<* 1,376, était

parti de Gap, à quatre heures, pour trans-
porter à Vi-ync  t'es Vagôns destinêsà être
dirigés sur Lyon et. sur Marseille. Après
avoir déppssé la. gare de Fre^sfinolisè; le
train se trouvait suf uhéd'ciivitô de SSmii-
Hmètres.

Les vagons qni avaient tous en ce mo-
ment leur complément décharge, ont occa-
sionné une rupture 'd'attelage.' ïreiëe de
ces vvagops sont dr'sce-î dus à IB. dérive' sur
Gap a'-.tc Une rapidité vertigineuse.

. Avant même que i'on ait eu le temps de
prendre les précautions nécessaires pour
les arrêter, ils traversaient la gare de la
Freyssinouse.

Les employés télégraphièrent aussitôt à
ceux de Gap, afin qu'ils puissent les diriger
sur une voie de garsg-\ p<;ar éviter un au-
tre accident; mais ce! te précaution est res-
tée sans eiïet.

En arrivant à 1 kil s de là. gare, lia véhi-
cule, qui Se trouvait le septième, a déraillé;
six d'entre eux se sont alors détachés du
groupe, et ont été précipités le long du
remblai, où ils se sont brisés avec un fra-
cas épouvantable, tandis que les autre*,
re tenlis par celui qui avait déraillé, sont
restés sur les rails sans être endommagés
ie moins du monde.

Un infortuné vagonnier à son poste, dans
une vigie, a fait tous ses efforts pour le-i
arrêter au moyen de son freirt, avant de se
préparer à sauter sur là voie; malheureu-
sement, n'ayant pas iéussi dans ces deux
tentatives, il est resté à son poste jus-qu'au
moment où la catastrophe s'est produite. Il
a été grièvement blesse à îa tête.

C'est un nomme Montmayeul; malgré
tous les soins qui lui ont été donnés, il pa-
raîtrait que l'on craint sérieusement pour
ses jours.

La voie a été rapidement débarrassée, de
sorte que lo train de voyageurs no 375, de-
vant partir de Gap dans la matinée; n'a
éprouvé pour ce fait qu'an retard insigni-
fiant.

AVIS AUX TISSEURS
Voici le procès verbal delà réunion des

tisseurs patrons et ouvriers traitants les ar-
ticles jumelles et larges unis et armures,
tenue le mercredi 15 février, salle du café de
la Paix, place de la Croix-Rousse.

Le président de la commission d'initia-
tive explique le but de la réunion qui est
celui. ci : Un grand nombre de maisons
ayant diminué le prix des façons, il s'agit
de discuter les moyens capables de faire
maintenir les tarifs.

Une longue disertion- s'engage, puis la
proposition suivante est acceptée ; uue
grande réunion publique où tous les tis-
seurs seront convoqués, aura lieu le lundi
20 février, à 8 heures du soir, salle de la
Perle, à la Croix -Rousse, dans laquelle il
sera disenté sur les mesures à prendre pour
le maintien intégral des tarifs.,' Ai cet effet,
une commission de neuf membres est nom-
mée avec le mandat d'avertir et de convo-
quer la chambre" syndicale.

Le Présidant de la réunion,
K. MARTIN.

* .
Réponse de la chambra syndicale faite

par S67i président aux dé l gués de la
commission d'initiative.

Le président annonce qu'il.' avertira et
canvoquera tous les syndics à la réunion
qui se tiendra le 20 -février, salle de là
Perle, à la Croix-Rousse.

Tribune publique

Le Réveil lyonnais étant absolument
indépendant, notre tribune publique
est ouverte à tous les documents répu-
blicains. Mais, il va sans dire, que cela
n'engage en ritn la ligne politique du
journal.

Nous recevons la lettre suivante de
MBia Pauie Minek-Négro :. .

Lyon, le 16 février 186$..' ,

Monsieur le directeur
' du Réveil Lyonnais.
Jeyoisdans le petit compte -rendu que

publie le Réveil Lyo mais certaines inexac
titudes que je dois relever.

Je n'ai pas dit que les prolétaires ne pour-
raient s'émanciper (|uori'se groupant' dans
leurs chambres syndicales.
• J'ai dit que "les chansb'res syndicales
avaient été If! premier réveil de l'esprit so-
cialiste en France .après l'ép,:Uv-.'..ui'able
massacre de la commune, que ces chambres
syndicales étaient i'enibryon de l'organisa-
tion corporative oui devrait p'us taul être
l'organisation économique des travailleurs,
mais j'ai reconnu que c.-'s chambres syr.di.
cales n'étaient pà«, pour la plupart, animées
d'un esprit àssees large, assez indépendant,
assez énergique surtout, pour faire arriver
pari à ; les travailleurs à leur émancipa-
tiOii.

Tout groupement est bon, certainement,
ai je ajouté, mais âla condition qu'il ne eoit
pas considéré par les travailleurs comme le
but à atteindre et seulement comme i'orga-
risalipfi des forces prolétariennes pour ar
river à la transformation tociaJe.

Qu'on le veuille ou non, cite transfor
mation s'impose, et, nous ne saurions bien
certainement, étant donné le mauvais vou
loir de la bourgeoisie, y arriver auuenr-nî
que par la révolution sociale.

Or, p',>ur cela ii nous faut une aimée, et
c'est pourquoi les groupes, cjnalqt.se forme
qu'ils revêtent, sont Une exee.'kn?f} ch-s-e :
c'est l'organisation do l'armée popu'aire do
la future et dernière Révolution.

Tel est h peu près ie résumé de ce qu«
que j'ai dit à propos des chambres syndi-
cales, dans ma conférence de Greuôbi--. et
je vous serais obligée, monsieur lo rédac-
teur, de voiildir bien publier ma., lettre
comme rectification etafia d'éviter do faus-
ses interprétations de mes paroles.

Recevez, etc.,
PAU-LE .MlM<-N£iJflO.

LA FMGÉE DU POU
(DRAME EÊABNAÎS)

(Suite)

 Mais les larmes de joie sèchent vite,
et bientôt îa jolie aile, complètement
revenue à elle, ne s'occupa plus que de
fixer, d'accord avec la mère Ursule et
Jeanaissou, le jour du mariage.

Angèle était méridionale, c'est-à-dire
vive, ardente, emportée, cédant sans
réflexion à son premier mouvement.

Elle ne put résister au désir d'humi-
lier le malencontreux amoureux qui
l'avait tant fait souff; ir.

Ce fut là de sa part une .irréparable
imprudence, ,

Le lendemain, loin de fuir Pierre
Lambesac, elle se rendit à dessein sur
le chemin où elle savait le rencontrer,
et, le bravant audacieusement, elle lui
annonça que, malgré ses prédictions,
Jeanî§sÔ'ù ayant tiré un bon. numéro,
elle serait bientôt sa femme.

— Jeauissou n'a pas le sou ; dit l'au-
bergiste, pâle (le n»ge; ce sera maner
la faim avec la soif.

—. JeamssQU a du courage, il travail-
lera! S'il'ne travaillait pas, j'aimerais
mieux travailler pour lui, et l'épouser,
que de vivre cornu-e une dame riche en
devenant voire femme ! riposta éuergu
qùement la âlletté triomphante.

— Ce mariage là n'tsl point encore
fait! Jeanissou est plus amoureux de la
maison de la mère Ursule que de sa
fille, reprit Lambesac.

— Taisez-vôusi méchant homme! S'é-
cria A'Dgèlè perdant patience ; vous ne
vous plaisez qu'au mal des autres ; ceci
ne vous portera point bonheur !

Nous verrons ce que sera votre boa-
heur à. vous, mes beaux fiancés ! dit
Lambesac, qui s'éloigna en rioanaat^

Le soir, un enfant dit village vint
chercher Ursule et Angèle pour les con-
duire auprès de Jèahtssqu, qui, tombé
de chevâi en allant chercher un voya-
geur au lac d'Àrtov.sîe, s'était cassé la
jambe et restait sans secours à trois
kilomètres de là. Les deux femmes,
sans défiance, i-e mirent aussitôt en
roule. Or, pendant ce temps, Jeanissou,
au retour d'une excursion dans les mon-
tagnes, se chauffait tranqulilement à la
cheminée d'une auberge voisine de '
celle de Lambesac.

Tout à coup celui-ci entra d'un, air
tout eiïaré chez son concurrent, et, s'a-
dressant au jeune guide ':

— Ecoute Jeanissou, dit-il, nous som-
mes rivaux, c'est vrai, mais pourtant
je n'ai pas, le courage de te cacher ce
qui se pasle. La maison d'Ursule est en
flammes ; viens vite avec nous essayer
de porter secours.

Jeanissou serra fortement la main de
l'aubergisie. Sans perdre de temps en
paroles, lui, Lambesac et tous les nom-
mes présenti coururent â la vallée.
L'incendie avait déjà pris des propor-
tioûs telles qu'on eut une peine infinie
à en arrêter les progrès. Jeanissou n'é
tait occupé que à'Angèle et de sa mère.
A deux reprises différentes il pénétra
au milieu du brasier pour les chercher,
et il dut ressortir, couvert d'horribles
brûlures, sans avoir pu s'assurer qu'el-
les avaient eu le temps de se sauver.

— Mon pauvre gai çon ! disait Lam-
besac d'un ton d'hypocrite commiséra-
tion ; à quoi bon t'e.xposer inutilement ?
C'est un gnmd malheur, à coup su?' ;
uue jolie fille comme Angèle, périr
d'une pareille mort, c'est horrible! Mais
maintenant nul n'y peut rien.

Soudain un cri retentit, répété par
les échos, des montagnes. Jeanissou, à
qui la surexcitation caïis: e par le dé-
sespoir ne laissait plus assez de pré
éenoe dVsorit pour discerner l'endroit
d'où îe cri était parti, repoussa violem-
ment Faubeigbte et s'élança, pour !a
troisième fois, dans le foyer"de l'incen-
die. ihf/Ut longtemps sans reparaître ;
ses forces étaient épuisées ; il eut tou-
tes les peines du monde à se frayer un
chemin parmi Jes poutres embrasées
qui lui barraient lepassage.

Lorsqu'il y parvint enfin, la première
persoafie qu'il aperçut fut Angèle, qui
se tordait les bras avec' désespoir et
voulait aller rejoindre son fiancé. La
jeune fille s'élança vers lui. Mais il la
regasUa fixement comme s'il ne l'eût
pas reconnue, et soudain, éclatant d'un
rire sinistre, il lui dit :

— N'est-ce pas, Pierre Lambesac,
que nous sommes amis?... Le malheu-
reux était fou. /

Le lendemain de cette soirée fatale,
Lambesac vint offrir aux deux femmes
un abri dans sa maison.

— Nous ne voulons pas d'autre abri
que ces ruines ! répondit Angèle. Nous
sommes trop pauvres pour faire punir
!ô misérable qui a incendié notre mai-
son; mais je vous défends, Pierre Lam-
besac, de jamais paraître devant nous !

— Oseriez-vous préîeuire que j'ai
mis 10 feu à votre maison ? dit Lambe-

sac, feignant l'indignait Dô ioJ{?rÎS
soirée je ne suis sorti ^iepour a)..et
engager Jeanissou à voua porter se-
cours avec moi, sitôt que fai £PPriS(

votre malheur.
— C'est quelqu'un env'ôj"© /ar voua

qui a mis le feu ! s'écria la jeune fliî$
exaspérée. C'est vous aussi (|ai nous
ave/éioignés eu oous disant que ,!edr
nissou avait, besoin de nos soins ! Oh 1
encore une fois, sortez. Pierre Lambe-
sac: car, aussi vrai que je SUÎS.UÛH
boririêîe fille, je ne peux, plus supporter
votre vue.

(A suivre.) Georges D'ALBRAYS.

BULLÊTINOUVRîEK
Passementerie. — La Chambre syndi-

cale patronale invite tes adhérents à assis-
ter a une réuBion générale fef privée qui
aura lieu samedi 1$ courant à 8 heures }>«»-
cites du soir chez M. Gtfiérier, rue isaiste-
Elisabetfa, 108.

OUDK.B DU JOUR :

1* Rapports des travaux faits durant le
2e semestre;

2~ Discussion sur la prudliemie.
On recevra les nouveaux adhérenis.

Le. secrétaire, PARADIS.
•

a •
Ouvriers menuisiers . — Touff les m>m.

vriers menuisiers du sixième arrondis »-.
mer.t, sont convoqués à une réunion géné-
rale prhée qui aura lieu le samedi 18 fé-
vrier 1883, à 8 heures du foir. chez P»
citoyen Célérier, rue Sahite-Ei.isabetlt, 108.

. ORDRE DU JIOUR I

Rapport de la commission de surveillance.
Question concernant la corporation.

La commission de surveillance.

Noia. — Ceux qui par oubli n'auraiônî
pas reçu de lettre en trouveront à la porte.

Ouvriers crd'ers. .—- La chambre syndi-
cale convoque toute la corporation à urH
réunion privée qui aursi lieu dimanche, 1$
février, à 8 heures du soir, au siège social,
grande rue de la Guillotiér®, 133.

Ordre du jour : 1» Discussion et sdoption
définitive du règlement; 2» élection de 1*
commission executive.

La présence de- tous les ouvriers de 1*
corporation est de rigueur.

Ceux qui, par < ubli, n'auraient pas reçu-
de lettre, en trouveront su café restaurant
Vendre.

Pour la chambre syndicale :

Le secrétaire, J. CLÉMENT.

Chambre syndicale des tisseurs (23 birf,
rue Vieille-Monnaie. — Avis aux tits-eurâ
traitant les articles velours façonnés en tous
genres. Une réunion aura lieu aujourd'hui
samedi, 18 février, à 8 heures IjS'du soir,
café Sève, 3, place de la Croix-Rousse,
au l» r.

Tous bu ouvriers et chefs d'ateliers sont
pri^sde s'y rendre.

La coinmission d'articles réunis, fournira
tous les renseignements nécessaires au
point de vue des salaires. (Très urgent)

La commission.

Nota.-— En vente au bureau, l'Indica.-
teur contenant les noms, adresses et spé-
cialités d'articles de tous les fabricants Sa
soierie de Lyon ; prix : 20 centimes.

Charronnage. — Les délégaéa da syn-
dicat du charronnage convoquent fout H
syndicat d'urgence pour samedi 18 février,
à" 8 heures et demie du soir chez/M. Laver-
rière, aue de la Earr.«, i&.

Pour la d.élêgation féd raie,
B.MIBÀEÏN, FEBROÏE.

Chambre syndicale des chevriers-maro-
quiniers cl mëgiaiers de lavi'le de Lyon,
et la banlisiie. '— Toute la corporation,
sans distinction de spécialité, est invitée
à asi-irter aune réunion -'générale privée,
qui aura lieu dimanche, 19 courant, â une
heure et demie précise.' chez M. Célérier,
rue Sainte-Elisabeth, 108.

ORDRE DU JOUR :

Lecture du rapport sur la situation de la
corporation. — Elaboration d'un tarif. -—
Adhésion de la corporation à la Fédération
des  chambres syndieakrs. -- Questions di-
verses.

• 'Nota.— Ceux fui, par oubli, n'auront
pas reçu de lettre, eu trouveront à la porte.

Vu l'importance de cette réunion, les por- .
tes. seront rigoureusement fermées à de «4
heures. - •

fin Commission,

WmllMm du fWVBIL LÏONKA18
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DEUXIÈME PARTIE

1L.«9 X»:rixxo© Totor

Et il traça sur l'enveloppe cette sus-
cription : *

« Mademoiselle Advienne,
« Chez madame la duchesse de Chaslin,

« Hôtel Chaslin,
« Faubourg Saint-Eonoré. »

César de Fossaro prit cette lettre
^ant que Malpertuis la glissât dans
^nveloppe, et sous ces deux mots : an-
cien, avoué, il fit, à l'encre, une petite
croix.

XVI-

Lecomte de.Vergis avait reçu, dans
U soirée, la lettre de Malpertuis. ap-
portée par un commissionnaire.

ft ~f billet, malgré son laconisme ou
«a, à cause de ce îaconisme, lui
t-ausa une émotion violente.

Les agents secrets de l'ex- avoué
X*» T ils réuSsi dans leurs recher-
^.(Le. vieillard allait-il enfin respi-
iSi«„ •rem?nt ' délivré de l'effroyable

L'étude Malpertuis était ouverte dès
neuf heures du matin, nous le savons.

M. de Vergis sortit à pied de chez lui,
monta dan« une voiture de place, à la
plus proche station , donna l'ordre de le
coaduire rue de la Victoire et fit passer
sa carte au patron.

Malpertuis était en affaires.
Il recevait les rapports de ses subor-

donnés, et entre autres de celui qu'il
avait chargé de recherches relatives à
la fille de la comédienne, Amélie Gon-
thier.

Bijou n'était pas plus avancé que le
premier jour.

II n'avait rien découvert.
L'ex-avoué le gourmanda de façon

sévère, lui enjoignit de reprendre sur
nouveaux frais l'enquête si maladroite-
ment conduite, lui accorda un laps de
quinze jours pour réussir, et lui déclara
qu'au bout de ce temps, en cas d'insuc-
cès, il cesserait de faire partie du per-
sonnel policier de l'étude.

Après avoir reçu cette semonce Bijou
sortit la tête basse, et Malpertuis donna
l'ordre d'introduire le comte de Vergis.

Ce dernier attendait avec une fiévreu-
se impatience.

Quand l'homme à l'habit gris vint le'
prendre, cette impatience se métamor-
phosa brusquement en angoisse.

Derrière la porte prête à s'ouvrir
trouverait-il la confirmation de ses dou-
tes ou l'assurance que la lettre anony-
me avait menti ? Le repos ou le déses-
poir ?

C'est en tremblant, le visage pâle, le
cœur oppressé, qu'il franchit le seuil
du cabinet.

Malpertuis s'empressa de quitter son
fauteuil et fit avec déférence quelques
pas au-devant de M. Vergis.

Il avait le sourire sur les lèvres.
Ce sourire parut d'heureux augure

au comte, dont la physionomie s'éclaira
pendant une seconde.

— J'ai reçu hier au soir votre lettre,
fit-il. et j'accours.

Malpertuis désigna un faaleuil près
de son bureau, et dit avec un nouveau
sourire :

— Prenez la peine de vous asseoir,
monsieur le comté.

— Vous devinez san3 doute à mer-
veille, reprit le visiteur, combien j'ai
hâte de connaître ce que vous allez
m'apprendre. La joie ou le Supplice des
dernières années qui me restent à vi-
vre dépendront de' vos paroles. Ne me
faites donc pas languir, je vous en
supplie. J'ai voulu savoir, je le veux
encore, parlez vite.

— Prenez la peine de vous asseoir,
répéta Malpertuis. J'ai à causer lon-
guement avec vous.

— Ceci n'est point une réponse. Que
dois-je craindre? Que puis je espérer?

— Je comprends votre hâte, monsieur
le com'e, et je voudrais vous satisfaire
à l'instant ; mais il est essentiel que
vous m'accordiez la faveur de me lais-
ser m'expîiquer à ma guise.

M. de Vergis ne pouvait insister en
face du parti pris de son interlocuteur.

Il s'installa sur le fauteuil désigné,
et il attendit.

— Malpartuis commença :
•— J'ai mis, dès le lendemain de notre

première entrevue, mes plus habiles
agents en campagne.

— Et vous avez appris ? interrmpit le
comte.

~- Rien qui confirme la dénonciation
anonyme. Rien qui doive, jusqu'à pré-
sent, chasser le calme de votre âme.

—• Etes-vous certain que vos hommes
ont cherché consciencieusement ?

•— Voulez-vous en avoir la preuve ?
— Certes î
— Vous la trouverez eomplête,je sup-

pose, si je vous dis quels ost été,depuis
une semaine, les visiteurs de votre hô-
tel, ce qu'a fait madame la comtesse,ce

que veus a :-ez fait vous-mêmt.eî je vais
vous le dire.

•—C'est impossible 1. — ' murmura le
comte avec tin geste d'incrédulité.
. — impossible? Soit 1 — répondit Mal-
pertuis en souriant, — Mais, si eda est,
este ferez-veus l'honneur de m'aceorder
à l'avenir une confiance sans léserve
et de suivre âvëuglëmè'ô't mes conreils.

M. de Vergis fû ua eigae affirmai!!.
Malpertuis continua, en jetant le.-s

yeux sur un papier placé devant lui :
— Vous avez reçu, ou plutôt madame

la comtesse a reçu, en hommes. MM de
Valvilie et de Siroiers, le vicomte de
Chazay, le boron de Fossaro, le comte
de Viliedieu, le n arquis de Sampers, le
comte d'Hilliers, M. le marquis de Mar-
vaise, le comte d'Hornoy. — Est-ce bien
cela ?

—. C'est bien cela — répliqua M. de
Vergis très surpris - mais vous oubliez
quelqu'un.

-- Je n'gublie personne. . . — Vous
voulez parler du baron Arnold de Trois
Moms. .. .— J'allais le nommer. . . —• Il
est venu chez vous trois fois depuis huit
jours, mais pour vous beaucoup plus
que ponr madame la comtesse..; —
Est ce vrai?

— C'est vrai.
 — Lors de sa première visite,' après

avoir passé quelques minutes au salon,
il est monté dans votre cabinet afin de
vous remettre des notes relatives à son
voyage en Italie, notes dont vous lui
aviez demandé communication. — Est-
ce toujours vrai?

ah^ J«ft
ur8,

 ••• ~ murmura le comte
S ii0,V01.r -un détaii si Mmeconnu de Malpertuis.

Ce dernier poursuivit •

Mn"n\7,?™ %°™ Pour M. de Trois-
Monts une affection sérieuse et sa pré-
sence vous est agréable, mais madame

«•«; : ëlS- e*« loin de Partager la syn>
paime qvj-n vous inspire, et la froideur

de son accueil éloigne de votre hôtel ce
gentleman accompli de tout point. . . —
Vous voyez que je suis bien rensei-
gné... .

' Le visage du comte exprimait un
étonnement grandissant.

— Ce n'est pas tout... — continua
l'ex-avoué. — Vous êtes allé hier ma-
tin au ministère des affaires étrangères
remettre au ministre, sur sa demande,
les bonnes feuilles d'une pat lie du grand
ouvrage qui doit paraître dans quelques
semaines, et Son Excellence, partageant
toutes vos idées a voulu vous charger
d'une mission 'en Suisse, auprès du
Conseil fédéra;!. . . — Vous avez décliné
cet honneur. . .

M. de Vergis ne pouvait en croire ses
oreilles, 

— Mais, — s'écria-t il. — comment
savez vous?.,.

— Peu importe comment je sais, —
interrompit Malpertuis, ~- l'essentiel
e ::t que ie sache... — Je pourrais ajouter
de nombreux détails, mais à quoi bon?
— En ce qui vous ConCèfse» la preuve
est faite... — Arrivons à madame la
comtesse... — Elle est sortie fort peu
cette semaine, contrairement à ses ha-
bitudes... — Hier, après une courte vi-
site à îa vicomtesse d'Ernesty. rue de
Vaugirard, elle est entrée à Saint-Sul-
pice Où elle a prié pendant quelques
minutes... — Partie de l'avenue de Vii-
lars à quatre heures, elle y revenait à
six heures moins un quart... — Croyez-
vous, monsieur le comte, que mes agents
remplissent consciencieusement leur

m
!?

d
C'est" prodigieux, j'en conviens!...

-i répliqua M. de Vergis ; - mais, pour
obtenir de tels résultats, il faut que vous
avez des intelligences dani ma maison.

— En d'autres termes, vous supposez
que quelqu'un de vos domestiques est
soudoyé par moi I

w- Franchement om,-.

— Je vous affirme le contraire...—
Ce serait de la mauvaise police... —
Pas uo. de vos gens ne se doute de l'en-
quête que je poursuis et qui jusqu'à pré-

' sent, je vous le répète, n'a relevé aueua
fait à la charge de madame la com-
tesse...

— La lettre anonyme a donc menti î
— Pourquoi non f
— Il me faut le nom du miséraha

x

qui l'a écrite... — Je veux me venger
des tortures que son infamie m'a fait
subir. ,,, — Me livrerez-vous ce nom ?. ..
— Savez-vous, soupçonnez-vous quel-
que choses...

Malpertuis prit une physionomie
mystérieuse.

— Il est possible que je sois sur una
piste... — dit-il en laissant tomber se#
paroles une à une, mais j'ai pour pria*
cipe de ne parler jamais qu'à coup sûr,
il m'est donc impossible de vous don-
ner hic et nunc une réponse affirma-?
tive... — D'ailleurs je ne puis nen sans

T
°!i'Sans moi!..- — répéta le comte

dont l'étonnement se changeait en ttu-

peur. .
— Oui.
__ Je ne comprends pas.
— Je vais m'expîiquer... — La lettre»

anonyme qui vous a rendu si malheu-
reux est le fruit d'une collaboration
odieuse.

— Comment.^ \
— Le lâche ennemi de la comfesso, î«

venimeux dénonciateur, n'a pas eut
même îe courage de son infamie .. 4".
Il dictait!/ tandis qu'une main soudoya
tenait la plume... ' j

— Qui.
— Alors vous pouvez me EOïfiiïKfi'

i'un des complices \ 1
— Je ne les connais pas, mais aoî»

les connaîtrons. C'est pour cela que j'&i
! besoin devons...
j fA «KW*.




